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Complémentaire santé : 15 euros par mois pour les agents 
de l'État à partir de 2022 

 

 
 

Un projet de décret fixe les modalités de la prise en charge partielle par les employeurs de l'État du coût 
de la complémentaire santé de leurs agents.  
 
L'équivalent de 25% de participation avant que la cible de 50% ne soit atteinte d'ici 2026. 
 
 
15 euros par mois.  C'est le montant que les employeurs de l'État devront verser à leurs agents au titre 
de leur complémentaire santé à compter du 1er janvier prochain. Les modalités de ce remboursement 
sont fixées par un projet de décret du gouvernement qui sera présenté aux organisations syndicales 
mardi 13 avril. Un texte qui acte ainsi la montée en charge progressive de la nouvelle obligation de 
participation des employeurs à la protection sociale complémentaire des agents publics.  
 
Prise en application de la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019, une ordonnance 
du 17 février dernier avait fixé une obligation de participation des employeurs publics “ à hauteur d'au 
moins 50%” à la complémentaire de leurs agents d'ici 2026. Comme dans le privé.  
 
Pour la fonction publique d'État néanmoins, une phase transitoire y était prévue à compter du 1er janvier 
2022 avec une prise en charge forfaitaire dès cette date. Ce que le présent projet de décret vient donc 
préciser.  
 

L'équivalent de 25% de participation 
 

Ces 15 euros de participation représentent l'équivalent d'une participation à hauteur de 25% du montant 
de la cotisation payée par les agents de l'État au titre 
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